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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après la première phrase de l’alinéa 6, insérer la phrase suivante :

« Les comités de pilotage tiennent compte des objectifs fixés par les Conférences des Parties 
régionales et la Stratégie nationale bas carbone ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à intégrer le travail réalisé par la Stratégie 
nationale bas carbone et les Conférences des Parties (COP) régionales en matière d’agriculture dans 
les conférences de la souveraineté alimentaire.

Les COP régionales visent à définir des actions locales pour atteindre les objectifs nationaux de 
réduction de gaz à effet de serre et de protection de la biodiversité via l’implication de plusieurs 
acteurs territoriaux. Entre 2024 et 2025, toutes les régions ont réalisé des feuilles de route émanant 
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d’un travail concerté avec les différentes collectivités locales. L’agriculture y figure 
systématiquement comme un levier central pour atteindre les objectifs que la France s’est fixée. En 
plus de valoriser ces travaux, les enjeux agricoles propres à chaque territoire pourront être 
appréhendés sur le fondement des recommandations des COP régionales.

Il est ainsi essentiel que les projets d’avenir agricole se construisent en cohérence avec les objectifs 
fixés par les COP régionales.


